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Compte rendu de la rencontre bilatérale

avec CHRISTIAN CHARPY du 29 AVRIL 2008

A notre demande, une délégation de l’UNSA-ANPE a été reçue par le Directeur Général le mardi 29 avril dernier afin d’échanger sur la vie de l’Agence et le processus de Fusion.
Christian Charpy est nommé officiellement Délégué Général de l’instance de préfiguration lors du Conseil des Ministres du 07 /05/2008 (décret publié au JO du 10/05/08). Cette instance de préfiguration a pour but de préparer la fusion ANPE/ASSEDIC, jusqu’à la création le 01/01/2009, de la nouvelle institution.
M Charpy sera entouré d’une équipe restreinte de 15 à 20 personnes, basée à Paris 9,  dont les missions seront :

· Pilotage des différents groupes de travail

· Préparation de la conduite du changement  

· Politique RH  (Négociations avec les organisations syndicales de l’accord de méthodes puis de la convention collective).

Les  projets majeurs de cette instance seront l’organisation générale des services et du réseau, la comptabilité, l’accord de méthode, l’immobilier, les conditions de transfert du personnel, l’informatique, ...
Christine Lagarde a demandé à l’IGAS  Jean Marc Boulanger de faire un rapport  pour fin avril-début mai sur l’évolution de l’offre de service dans le cadre de la fusion.

Les premières pistes de ce rapport préconiseraient une amplification de l’individualisation du suivi, le S.M.P. dés le 1er mois et un processus d’inscription du D.E. en 2 temps (inscription administrative, calcul des droits et 1ere confrontation au marché du travail puis 8 à 10 jours plus tard entretien diagnostic – PPAE). La clé d’entrée de toute inscription reposera sur le critère territorial (lieu d’habitation).

Le suivi des DE  selon une approche sectorielle est remise en cause à l’exception de quelques secteurs d’activité en tension ou apportant une réelle plus value (BTP, Services à la personne, HCRB,…)

Le réseau cadres sera maintenu mais la pérennité du réseau Culture Spectacle reste incertaine.

Sur la politique RH, le Délégué Général convoquera l’ensemble des O.S. ANPE & ASSEDIC afin de négocier un Accord de méthodes (définir le calendrier, déterminer les thèmes, le rôle et la consultation des instances, l’organisation de nouvelles élections professionnelles début 2009, qui va négocier la convention collective,…). 
Très vite, il faudra aussi définir les modalités de recrutement des agents qui seront embauchés à compter de 2009 (projection de 1500 ETP/ an). La loi prévoit qu’ils seront embauchés sous la convention collective Assedic mais cette dernière ne comporte pas de fiches métiers ni de grilles de salaires pour les métiers du conseil.

Au niveau des structures, le DG nous précise qu’au 1er janvier,  les services des DRA et de la DG seront fusionnés avec ceux des D.R. Assedic et de la DG Assedic. Par contre, les DDA et les coordinateurs réseaux  Assedic seront maintenus.
Malgré sa nomination en tant que Délégué Général, Christian Charpy reste D.G. de l’ANPE. Cependant, du fait de ses nombreuses missions, il devrait nommer Jean-Marie Marx Directeur Général Délégué pour le seconder.

Un plan de communication interne est prévu jusqu’à la fusion (Visioconférence, conventions interrégionales des managers ANPE & ASSEDIC avant l’été pour IDF et à la rentrée pour la province, journal, internet,…).   

L’UNSA –ANPE  a pointé le problème de la question salariale à l’Agence.  Il n’est pas envisageable que des personnels,  fassent le même travail avec de réels écarts de salaire. Il est donc indispensable que la D.G. accorde, faute d’ouvrir à court terme une négociation sur la revalorisation de notre grille indiciaire,  une prime de technicité à l’ensemble des agents permettant de combler  cet  écart.  De plus, nous avons demandé qu’il y ait une plus grande transparence sur les primes d’intéressement et de performance (critères clairement définis et ne changeant pas en court d’année, égalité de traitement et d’appréciation sur l’ensemble du territoire,…). Un audit national va être effectué. Le rapport Attali prévoit une partie de la rémunération du conseiller à l’intéressement en fonction de ses résultats. Le D.G. a affirmé qu’il n’y aurait pas d’objectifs individuels sur les métiers du conseil et donc pas d’intéressement individuel.
Vos représentants UNSA-ANPE : Dominique NUGUES,  Jacques GUEDON & Jean-Cyril LE  GOFF
